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INTRODUCTION

Le présent document comprend des questions et des commentaires adressés à Traverse Oka inc.
dans le cadre de l’analyse de recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement pour le projet
de modernisation des débarcadères de la Traverse d’Oka.

Ce document découle de l’analyse réalisée par le Service des projets en milieu hydrique de la
Direction des évaluations environnementales en collaboration avec les unités administratives
concernées du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs ainsi que de
certains autres ministères et organismes. Cette analyse a permis de vérifier si les exigences de la
directive du ministre et du Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) ont été traitées de façon satisfaisante par l’initiateur
de projet.

Avant de rendre l’étude d’impact publique, le ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs doit s’assurer qu’elle contient les éléments nécessaires à la prise de
décision. Il importe donc que les informations demandées dans ce document soient fournies au
Ministère afin qu’il puisse juger de la recevabilité de l’étude d’impact et, le cas échéant, recommander
au ministre de la rendre publique.

QUESTIONS ET COMMENTAIRES

DESCRIPTION DU PROJET

Section 2.5  Description technique des travaux

QC-1 Les superficies

Les impacts d’un projet en milieu hydrique sont souvent proportionnels aux superficies
d’occupation, de creusage et de remblayage. À la page 19 section 2.2.1, on mentionne 310 m2

d’empiètement en milieu aquatique pour la variante retenue, aux pages 27 section 2.5.2 et 96
section 6.3.2.5, on mentionne des pertes permanentes de 605 m2 à Hudson et 215 m2 à Oka et en
page 96 section 6.3.2.5 des pertes temporaires de 400 m2 à Hudson et 200 m2 à Oka.

En spécifiant la cote de la référence que vous utiliserez, quelles sont les superficies
d’empiétement permanentes en milieu hydrique des structures suivantes :

• l’embarcadère à Oka,
• le mur d’accostage à Oka,
• l’embarcadère à Hudson,
• le pilier d’accostage à Hudson,
• la rampe de halage à Hudson,
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Toujours en spécifiant la cote de la référence, quelles sont les superficies d’empiètement
temporaires en milieu hydrique de creusage et de remblayage des structures suivantes :

• le batardeau pour le débarcadère à Oka,
• le chemin d’accès pour le débarcadère à Oka,
• le batardeau pour le mur d’accostage à Oka, s’il n’est pas compris dans celui du

débarcadère,
• le chemin d’accès pour le mur d’accostage à Oka, s’il n’est pas compris dans celui du

débarcadère,
• le chemin d’accès pour l’installation et la désinstallation de la barrière à sédiments à

Oka,
• le batardeau pour le débarcadère à Hudson,
• le chemin d’accès pour le débarcadère à Hudson,
• le batardeau pour le pilier d’accostage à Hudson, s’il n’est pas compris dans celui du

débarcadère,
• le chemin d’accès pour le mur d’accostage à Hudson, s’il n’est pas compris dans celui

du débarcadère,
• le batardeau pour la rampe de halage à Hudson,
• le chemin d’accès pour la rampe de halage à Hudson,
• le chemin d’accès pour l’installation et la désinstallation de la barrière à sédiments à

Hudson,

Quelles sont les superficies libérées par :

• le démantèlement des rails de l’ancienne rampe de halage, qui ne sont pas sous une
superficie de creusage ou de remblayage nécessaire à l’installation de la nouvelle
rampe de halage,

Quelles sont les superficies de remblayage temporaire nécessaire au démantèlement de
l’ancienne rampe de halage des structures suivantes :

• le batardeau,
• le chemin d’accès.

Illustrer sur un plan ou une série de plans l’emplacement des structures et les superficies précités,
illustrer aussi l’emplacement de la limite de référence choisie.

QC-2 Batardeaux

L’initiateur de projet devra préciser la période de retour hydrologique pour laquelle il compte
concevoir les batardeaux.

QC-3 Les plans

À la page 23 section 2.3.1, il est fait mention que : « Le mur d’accostage à Oka sera ancré à
l’aide de pieux retenant une structure métallique. ». Sur le plan Oka 2, qui décrit le mur
d’accostage, il y a une mention qui nous renvoie au plan 7. D’autres mentions nous renvoient aux
plans 5 et 6. Ces plans n’ont pas été fournis avec l’étude d’impact.
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Fournir, en format pdf, les plans 5, 6 et 7 de même que tout autre plan pertinent à l’évaluation
environnementale du projet ou toute autre plan ou vue (i.e. voir détail 11/7) cité dans l’étude ou
sur un plan inséré dans l’étude. (voir figure en annexe)

QC-4 Les modalités usuelles

À la page 26 section 2.5.2 Travaux en milieu hydrique, vous mentionnez « les modalités usuelles
de contrôle de la dispersion des sédiments en eau seront appliquées. ». Citez les modalités en
question, leurs références ou leurs emplacements si elles sont dans l’étude d’impact sous
examen.

QC-5 Un bassin de filtration

À la page 28 section 2.5.7, vous mentionnez que « un bassin de filtration sera aménagé sur le
site de la traverse. L’eau sera décantée et filtrée à travers des ballots de foin… ». Illustrer sur un
plan, dimension et localisation, ce bassin de filtration et décantation.

La technique des ballots de foin n’offrant qu’une piètre performance de filtration des particules
fines, l’initiateur de projet doit utiliser une autre technique de filtration. De plus, une floculation
combinée à la décantation pourrait améliorer la performance du système.

À la fin du second paragraphe de la même section, on fait référence à une deuxième décantation
dans le cas où les eaux traitées ne respectent pas le critère de rejet. Si cette deuxième décantation
se fait dans un deuxième bassin de décantation, illustrer sur un plan, dimension et localisation, le
second bassin de décantation.

QC-6 Construction de la rampe de halage

À la page 29 section 2.5.8 Construction de la rampe de halage, il n’est aucunement mention de
creusage, de remblayage ou de régalage. De quelle façon, obtiendrez-vous la pente de 4,9 %
nécessaire à l’installation des dalles préfabriquées et quelles « modalités usuelles de contrôle de
la dispersion des sédiments en eau » seront appliquées dans l’éventualité de travaux de creusage,
de remblayage ou de régalage sont nécessaires?

QC-7 Sédiments

À la page 29 section 2.5.10 Gestion des sédiments, et à la page 42 et suivantes section 3.2.8
Nature et qualité des sédiments, les résultats d’analyse présentés ne peuvent être considérés qu’à
titre indicatif car ces sédiments ne sont pas représentatifs des sédiments qui seront excavés.

Les résultats d’analyse produits à cette section sont des analyses effectuées sur des sédiments qui
seront dragués par le ministère des Transports du Québec dans le cadre de son projet de dragage
du chenal de la traverse d’Oka. Les sédiments sous cette couche de sédiments ne présentent pas
nécessairement le même niveau de contamination et de ce fait ne requéraient pas la même
gestion que les sédiments analysés.

Dans le cas présent, les sédiments sont déposés en milieu terrestre. Les analyses doivent être
réalisées après l’excavation et le séchage pour en assurer une gestion appropriée conforme à la
gestion des sols contaminés. Toutefois, la gestion proposée de ces sols doit être examinée dans le
cadre de la présente étude.
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L’initiateur de projet doit présenter la gestion de ces sols en décrivant les scénarios probables
pour les sols contaminés au niveau <A, A-B et B-C, et doit nommer les lieux d’enfouissement
sanitaire et autres endroits permis selon le degré de contamination des matériaux excavés et
séchés.

QC-8 Gestion des sédiments

À la page 29 section 2.5.10 Gestion des sédiments, vous mentionnez l’utilisation de bassins de
décantation pour les sédiments qui seront trop liquides.

Estimez le volume de ces sédiments, « près de la limite de liquidité », le temps de décantation et
le nombre de « containers » nécessaires?

Dans l’éventualité où ces sédiments, « près de la limite de liquidité », soient contaminés quel est
le traitement prévu, pour l’eau issue de cette décantation, avant le rejet au milieu récepteur?

DESCRIPTION DU MILIEU RÉCEPTEUR

Section 3.2  Milieu Physique

QC-9 Régime hydrologique

« La cote de la LHEPM a été déterminée à 23,382 mètres, rattachée au système de
référence géodésique du Canada et est basée sur 78 données sur une possibilité de 83
entre 1921 et 2003 de la station Sainte-Anne de Bellevue (20A013) du réseau
d'Environnement Canada de données hydrologiques canadiennes. »1

La LHEPM est la moyenne des cotes maximales instantanées de la période allant du 21 mars
jusqu’au 21 juin de chacune des années pour lesquelles nous pouvons avoir des données. Dans le
cas qui nous intéresse, 78 données sur une possibilité de 83 entre 1921 et 2003 ont été utilisées
pour établir cette limite (LHEPM) du lac des Deux-Montagnes.

QC-10 Nouveaux résultats d’analyse de sédiments

À la page 43 section 3.2.8 Nature et qualité des sédiments, Il est fait mention que « une nouvelle
campagne d’échantillonnage des sédiments vient d’être effectuée du côté d’Hudson en vue
d’analyses supplémentaires, mais que les résultats ne sont pas encore connus. »

Ces résultats sont-ils connus? Et si oui, les sédiments sont-ils représentatifs des sédiments qui
devront être excavés dans le cadre du projet de modernisation des débarcadères de la Traverse
d’Oka?

                                                
1 Extrait de la note du 29 octobre 2004 sur la vérification d'assujettissement du projet de rénovation et d’aménage-

ment de la marina de Laval-sur-le-Lac dans le lac des Deux-Montagnes
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Section 3.3  Milieu Biologique

QC-11 Frayère

À la page 52 section 3.3.3 Faune ichtyenne, il est mentionné que « aucune frayère n’ait été
observée dans la zone d’étude… » Quel a été l’effort d’observation pour arriver à cette
conclusion? (date et observateur)

QC-12 Période de protection des stades sensibles du cycle de vie des poissons

La figure 7 à la page 57 nous montre qu’à l’exception de la Lotte tous les poissons du lac des
Deux-Montagnes ont une période de protection du début avril à la fin juillet. Les quatre frayères
potentielles à proximité des travaux, qui n’ont pas été discréditées jusqu’à maintenant, doivent
bénéficier de cette période de protection.

Démontrez ici que l’exécution des travaux que vous planifiez a cette capacité de limiter les
impacts en milieu hydrique au site des travaux. (Séquence d’installation de la barrière à
sédiments et efficacité prévue de l’équipement, séquence et matériaux d’installation des
batardeaux, équipement de filtration décantation des eaux de pompage des aires de travaux à sec
à l’arrière des batardeaux, équipement de rétention et de traitement des eaux de drainage des
sédiments).

QC-13 Mammifères

À la page 59 section 3.3.6, il est mentionné que : « L’état des populations de mammifères n’a
jamais fait l’objet d’une évaluation au lac des Deux Montagnes. ». Pour cette section, il serait
profitable de consulter l’ouvrage suivant : Zones de concentration des mammifères
semi-aquatiques dans la région de Montréal, Bergeron 1977, et d’en citer les observations
relatives à la zone d’étude.

QC-14 Espèce menacée ou vulnérable

Au 3e paragraphe de la page 60 section 3.3.7, nous devons mentionner que la tortue géogra-
phique et la tortue des bois ont acquis le statut d’espèces vulnérables le 3 mars 2005. Il serait
donc requis de considérer comme tel ces deux espèces à la lecture du tableau 9 à la page 54.

Section 3.4  Milieu Humain

QC-15 Potentiel Archéologie

À la page 75 section 3.4.11, il serait requis d’avoir un avis professionnel d’un archéologue sur la
pertinence de réaliser des interventions archéologiques sur le site des travaux avant le début de
ces derniers.
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ÉVALUATION DES IMPACTS

Section 6.2  Composantes valorisées de l’environnement

QC-16 Milieu biologique

À la page 91 dans l’énumération des composantes du milieu biologique, la flore devra être
inscrite et traitée comme une composante à part entière et non seulement comme une partie d’un
habitat faunique.

Section 6.3  Description des impacts

QC-17 Ichtyofaune

À la page 94 section 6.3.2.2, il est mentionné au 1er paragraphe que : « les travaux seront
effectués vraisemblablement au cours du mois d’avril, soit durant la période de protection de
plusieurs espèces de poissons. ».

Cependant, à la page26 section 2.5.1, il est mentionné que : « La durée prévue des travaux est
d’environ huit semaines, selon un horaire probable de 7 h à 19 h, du lundi au samedi. La
Traverse pourra reprendre ses activités à la fin mai ou au début du mois de juin de l’année
2006. ».

Nous comprenons donc que la période des travaux qui est proposée couvre la majeure partie de
la période de protection des poissons.

À la page 94 section 6.3.2.2, il est mentionné au 3e paragraphe que : « Les mesures d’atténuation
visant à limiter la dispersion de MES dans le milieu aquatique permettront de maintenir
l’intensité de l’impact à un niveau faible, de le limiter à la zone des travaux et à la période des
travaux. ».

À cause de la période de protection des poissons, il faudra faire la démonstration que lesdites
mesures seront efficaces pour empêcher l’émission des MES, à l’extérieur de l’aire des travaux
afin que la description des impacts sur l’ichtyofaune soit crédible. (voir QC-12)

De cet même extrait de l’étude, lorsque vous mentionnez « Les mesures d’atténuation visant à
limiter la dispersion de MES dans le milieu aquatique… », il faudrait spécifier quelles « mesures
d’atténuation » parmi celles que vous citez de la page 107 à 111 section 6.4 sont « Les mesures
d’atténuation » en question.

QC-18 Herpétofaune

À la page 95 au 3e paragraphe section 6.3.2.3, il est mentionné que « Une inspection sera en
outre réalisée avant les activités de construction par un spécialiste de l’herpétofaune habilité à
faire une plongée sous-marine, pour s’assurer qu’aucune tortue n’est présente dans le secteur.
Le cas échéant, les travaux situés dans la zone de 3 à 10 m seront retardés jusqu’au terme de la
période d’hibernation. »
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Cette mention doit aussi apparaître à la section 6.4 Mesures d’atténuation, sous la rubrique
« Qualité de l’eau, ichtyofaune et habitats aquatiques ».

QC-19 Habitats aquatiques

À la page 96 section 6.3.2.5, l’initiateur de projet doit prendre en considération à la fin du dernier
paragraphe, Les Lignes directrices pour la conservation des habitats fauniques2 au même titre
que la Politique de gestion de l’habitat du poisson, pour l’évaluation des impacts et des mesures
d’atténuation.

QC-20 Sécurité publique

Les réponses aux questions suivantes devront être rattachées à la section 6.3.3.2 Sécurité
publique.

Produits dangereux

20.1 Quels sont les produits dangereux nécessaires à la construction des débarcadères (le nom,
la concentration, la quantité, la durée, la période )?

20.2 S’il y a lieu, quelle est la localisation de l’entreposage et quels sont les modes
d’entreposage pour les produits dangereux nécessaires à la construction des débarcadères?

20.3 Est-ce que le scénario d’accident technologique relié à cet entreposage peut avoir des
conséquences qui déborderaient des limites du site de l’initiateur de projet? Dans l’affirmative,
quelles sont les mesures prévues pour contrer les conséquence d’un tel accident?

Mesures de sécurité

20.4 Est-ce que les véhicules récréatifs ou les véhicules lourds de transport de matières
dangereuses seront admis sur le site du projet lors de la phase de construction et lors de la phase
d’exploitation des débarcadères? Si oui, quelles sont les mesures prévues pour limiter l’accès à
de tel matières dangereuses ?

20.5 Est-ce qu’il y aura des mesures de sécurité spécifiques et applicables aux usagers en
attente des traversiers et qui seront à proximité des matières dangereuses entreposées ou
qui auront eux-mêmes à transporter des matières dangereuses (ex. : bouteilles de
propane)? Si oui, que seront-elles?

                                                
2 SOCIÉTÉ DE LA FAUNE ET DES PARCS DU QUÉBEC, 2003. Lignes directrices pour la conservation des

habitats fauniques (2e édition). Vice-présidence au développement et à l’aménagement de la faune.
29 pages. (disponibles sous format électronique à l’adresse suivante : http://www.fapaq.gouv.qc.ca/fr/-
faune/habitats_lignes_directrices.htm)



8

Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs Direction des évaluations environnementales

Plan de mesures d’urgence

Page 107, à l’élément 11 du Rapport final, l’initiateur de projet s’engage « à mettre en place un
système de prévention et d’intervention en cas de déversement et à identifier les personnes et les
autorités ainsi que la procédure à suivre en cas d’urgence environnementale ».

20.6 Pour les scénarios d'accidents ayant des conséquences (réelles ou appréhendées) sur la
population environnante, l'initiateur de projet est responsable d’entreprendre l’arrimage de son
plan des mesures d'urgence avec le plan de la municipalité.

Quels sont les scénarios qui peuvent avoir des conséquence sur la population environnante? Dans
l’éventualité d’un scénario possible, quel est le plan de mesures d’urgence, quelles sont les
actions prévues pour arrimer le plan d’urgence à celui de la Municipalité?

20.7 L’initiateur de projet a-t-il fait des démarches auprès des autorités municipales pour un
arrimage de son plan de mesures d’urgence pour les phases de construction et d’exploitation des
débarcadères? Si non, quand l’initiateur de projet prévoit-il entreprendre l’arrimage de son plan
des mesures d’urgence avec les deux municipalités concernées? Si oui, quelles sont les actions
entreprises auprès des autorités municipales et gouvernementales?

QC-21 Mesures d’atténuation

De la page 107 à la page 111 section 6.4, il serait plus facile de discuter des mesures
d’atténuation si elles étaient numérotées.

À la page 109 section 6.4, la 10e mesure d’atténuation, l’initiateur de projet devrait ajouter une
floculation pour augmenter l’efficacité de la filtration décantation.

Original signé par

Jean Sylvain, biologiste et maître en génie de l’environnement
Chargé de projet
Service des projets en milieu hydrique
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